
STDN LOGISTIQUE 
VILLERS-BRETONNEUX 

  

ARRÊTÉ DU 19 janvier 2007 
  

Direction de la Cohésion Sociale 
FF 7e B: : 

ét du Développement Durable Le Préfet de la région Picardie 
Préfet de la Somme Bureau de l'Environsement 
Chevalier de la Légion d'honneur 

et du Développement Durable 

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L 511-1 et suivants relatifs aux installations classées our la P protection de l'environnement : 
, Vu l'ordonnance n° 2000-914 du 18 septembre 2000 relative à la partie législative du code de l'environnement : Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations : Vu le décret n°77-1133 du 21 Septembre 1977 modifié relatif aux installations clessées : Vu le décret n° 53-578 du 20 mei 1953 modifié et complété fixant [a nomenclature des installations classées pour ia protection de l'environnement : 

Vu le nomenclature des installations classées : 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements : 
Vu l'arrêté préfectoral du 8 août 2006 portant délégation de Signature à Monsieur Yves LUCCHEST, secrétaire général de le préfecture de le Somme : 
Vu la demande présentée le 31 octobre 2005 et complétée le 29 juin 200$ par STDN LOSISTIQUE dont le siège social est situé 149 bis, Grand Chemin - 82134 RICHEBOURE, en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter un entrepôt de Stockage de produits agroalimentaires sur le territoire de la commune de VILLERS-BRETONNEUX (80) à l'adresse Pare Industriel Artisanal et Commercial Sud-Est - 80380 VILLERS BRETONNEUX : Vu le dossier déposé à l'appui de sa demande : 
Vu la décision en date du 10 mai 2006 du pr 
commissaire-enquêteur : 
Vu l'arrêté préfectoral en date du 11 mai 2006 ordonnant l'organisation d'une enquête publique pour une durée de 31 jours du 6 juin au 6 juillet 2006 inclus sur le territoire des communes de VILLERS-BRETONNEUX et MARCELCAVE ; Vu l'accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans ces communes de l'avis au public : Vu la publication en date du 17 mai 2006 de cet avis dans deux journaux locaux : Vu le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur : Vu les avis exprimés par les différents Services et organismes consultés : Vu le rapport et les propositions en date du 1° décembre 2006 de l'inspection des installations classées : 18 décembre 2006 de la CODERST au cours duquel le demandeur a été entendu (a eu la possibilité 

ésicent du tribunal administratif d'AMTENS portant désignation du 

Vu l'avis en date du 
d'être entendu) ; 
Vu le projet d'arrêté porté le 3janvier 2007. À la connaissance du demandeur ; Considérant que le rocédure d'instruction de la demande d'autorisation d'exploiter un entrepôt de stockage de produits agroalimentaires prévue par ja législation a été conduite : 
Considérant que le projet est conforme à la réglementation en vigueur ; Considérant que la société STDN LOGISTIQUE dispose à ce jour de capacités techniques et financières en rapport avec Son projet ; 

Considérant qu'aucune inscription n'a été 
commissaire enquêteur et que celui-ci n'a reçu aucune visite pendant ses permanences : Considérant que le commissaire enquêteur a, en conclusion de son rapport, émis un avis 

portée sur le registre d'enquête publique, qu'aucun courrier n'a été reçu par le 

favorable au projet : Considérant qu'aucune opposition où objection de principe n'a été formulée à l'encontre du projet bar les services et que jes réserves, observations et recommandations émises par les services acini     
   

    

administratifs consy 

      
en compte par le prés 

imunes concernées ont été consultées et n'ont pas rendu d'avis dans le délai réglementaire ; 

  

Considérant q 

ST rue de la République - 80020 Amiens cedex 9 - Téléphone : 0821 80 30 80 - Télécopieur : 03 22 97 82 :4 Portail de l’État dans la Somme : bttp://www,.somme.pref gouv.fr 
cnvironnement@somme.pref. gouv.fr 

   



Considérant que le projet n'a pas d'impact particulier au niveau du paysage ef des nuisances sonores, de la consommation 
et des rejets d'eau, de la qualité de l'air et des volumes de déchets produits ; 
Considérant que les conditions de remise en état prévues après exploitation sont conformes aux exigences 
réglementaires : 
Considérant que le projet n'aura pas d'impact significatif sur la santé du voisinage : 
Considérant que des moyens de prévention et d'intervention ainsi que des dispositions organisationnelles adaptées aux 
risques induits par le projet sont prévus sur le site : 
Considérant que la délivrance de l'autorisation des installations de la société STDN LOGISTIQUE nécessite, en 
application de l'article L 512-1 du code de l'environnement, l'éloignement des distances définies à l'article 1.5.1 du présent 
[arrêté des dites installations de certaines zones définies dans les documents d'urbanisme opposables aux tiers : 
Considérant que les documents d'urbanisme opposables aux +iers, en l'espèce le POS de la commune de VILLERS- 
BRETONNEUX comportent à l'intérieur des distances d'éloignement définies à l'article 15.1 du présent arrêté les règles 
d'occupation du sol nécessaires pour la délivrance de l'autorisation d'exploiter les installations de la société STDN 
LOGISTIQUE : 
Considérant que moyennant les mesures spécifiées par le présent arrêté, les ris 
peuvent être prévenus. 

ques et inconvénients potentiels du projet 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture 

ARRÊTE 
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TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION € 

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICTAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 
ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT FITULAITRE DE L'AUTORISATION 
Le société STDN LOGISTIQUE dont le siège social est situé 149 bis Grand Chemin - 62136 RICHEBOURG est autorisée, Sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de VILLERS-BRETONNEUX, Pare Industriel Artisanal et Commercial Sud-Est, parcelles cadastrées AC n°51 e+ 58, les installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent é 
l'établissement, gui, mentionnés ou non dans le nomenclature, sont de nature par leur une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

alement aux autres installations ou é uipements exploités dans 
g, 1 

proximité ou leur connexité avec 

nistériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux insiailations 

Les dispositions des arrêtés mi 

sées soumises à décicration incluses dans 

classées soumises à déclarction sont applicables aux installations cles l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1,2 NATURE DES INSTALLATIONS 

me 
ARTICLE 1.2.1. LISTE Des INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES : 

  E Capacité . | : : | Rubrique 2 Libelié simplifié Détail des installations ou activités 
“ totale 

| 

      

11 717 tonnes de matières | 
combustibles réparties dans 3 celluies | 
de 3 000 m° et 1 cellule de 2 738 m° 

| | | Stockage de matières, produits ou 
Ï substances combustibles en quantité 
| supérieure à 500 tonnes dans des 

N 15101 | 106 320 m° A | supérieu € à 500 tonnes dans des 
| entrepôis couverts, le volume des 

    

| E eninontre dors ere ss Soit un volume total d'entrepôt de entrepôts étant supérieur ou égal à 2: à 3 [ ‘ 7 | 106 520 m | | 50 000 m° 

  | 
[1 000 paieïtes vides (25 t) stockées Dépôt de bois, la quantité stockée éant entre les portes de quais 

    

  

  

  

  

î | 

| | 
3 

N 1530 | 200m | NC | inférieure à 1 000 m° 
| } | 

Soit < 200 m° , | Stockage en réservoirs manufacturés de | ] gez inflammables liquéfiés sous pression [7 cadres de 10 bouteilles de 13 kg de N 1412 910 kg NC  |ia quantité totale susceptible d'être | GPL | | présente dans l'installation étant Soit une quantité maximale de 910 kg linférieure à 6 + | 
| | | Ï | Stockage de polymères, le volume | Stockage de polyéthylène en bobines | N 2662 4m NC | susceptible d'être stocké étant inférieur |pour filmer les palettes - 18 bobines | | | là 100 m° [soit 4 m5 | 

  
  {NN = Nouveau 

(2) Régime : À x Autorisation - NC = Non Classé 

   



ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

  

  

| Commune Parcelles ] 
VILLERS- AC n°5i et 58 
BRETONNEUX | 
  

ARTICLE 1.2.3. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 

Les installations autorisées comportent : 
- _ unentrepôt de stockage de produits agro-alimentaires pulvérulents issus de la transformation de la pomme de terre, 

constitué d'un bâtiment unique d'une longueur de 176 mètres pour 66,7 mètres de large, divisé en quatre cellules, 
-  unatelier de déconditionnement des produits pour transfert en citernes routières, 
- _ unsfockage de GPL destiné à l'alimentation des chariots élévateurs, 
- un sfockage de palettes vides entre les portes de quais, 
- un stockage de polyéthylène en bobines. 

Les cellules de stockage de l'entrepôt présentent les caractéristiques suivantes : 

  

  

  

            

Surface | Hauteur au faftage| Voiume |. Nombre de | Quantité de produits Produits stockés | Cellute(s) 2 3 ne: {en n°) {en m) (en m°} palettes {en tonnes) auforisés 

1 2797 9,06 25 341 2 425 2515 Fécule de pomme de 
terre 

2er3 | 3000 9.06 27 180 2955 3 067 Fécule 2 porme de 

4 2 735 9,06 24 779 2955 3 067 Fécule de ponme de L 
terre       

  

Les produits stockés sont conditionnés en sacs ou big-bags. Le stockage en vrac n'est pas autorisé. 

L'entreposage est organisé en racks ou en masse. Le stockage en masse est réalisé sur des rangées de 1,5 mètre de large 
qui sont matérialisées au sol par des repères de peinture. Dans tous les ces, les marchandises sont gerbées sur cinq 
niveaux maximum et la hauteur de stockage atteint au plus 5,5 mètres. Un espacement d'un mètre est maintenu entre le 
sommet du stockage et la toiture. La surface au sol des flots est limitée à 500 m°. Ces derniers sont distants les uns des 
autres d'au moins deux mètres. 

Le stockage de palettes vides et de bobines de polyéthylène n'est pas autorisé dans les cellules de stockage. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
i 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux 
plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles 
respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en 
vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 
ARTICLE 1.4,1. DURÉE DE L'AUTORISATION 

de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ons ou 
IX ar & 

La présente autorisation cesse 

fives, sauf cas de force majeure. 

s fe 
n'a pas été exploitée durant deux années consécl 

  

  
   



CHAPITRE 1.5 PÉRIMÈTRE D'ÉLOIGENEMENT 
ARTICLE 1.5.1, DÉFINITION DES ZONES DE PROTECTION 
Des zones de protection contre les effets d'un accident majeur sont définies pour des raisons de sécurité autour des installations de la société STDN LOGISTIQUE. 

ion rapprochée (Zi) est celle où il convient en pratique de ne pas augmenter le nombre de personnes tations hors de l'activité engendrant cette zone, des activités connexes et industries 

+ La zone de protect 
présentes par de nouvelles implan 
mettant en œuvre des produits ou des procédés de nature voisine et à faible densité d'emploi, Cette zone n'a pes vocation à la construction ou à l'installation d'autres locaux nouveaux habités où occupés par des tiers ou de voies de circulation nouvelles autres que celles nécessaires à la desserte et à l'exploitation des installations industrielles. 

Elle correspond à l'extension potentielle de la zone des effets létaux en ces d'accident grave affectant ces installations, 
La zone de protection éloignée (Z2) est celle où seule une Sugmentation aussi limitée que possible des personnes, liée à de * nouvelles implantations peut être admise. 
Cette zone n'a pas vocation à la construction ou à l'installation de nouveaux établissements recevant du public, immeubles de grande hauteur, aires de Sport ou d'accueil du public sans structure, aires de camping où de stationnement de caravanes, nouvelles voies à grande circulation dont le débis st supérieur à 2.000 véhicules par jour où voies ferrées ouvertes à un trafic voyageurs. 
Êlle correspond à l'extension potentielle de fa zone des effets significatifs en cas d'accident grave affectant ces installations. 

Les zones de protection Zi et Z2 liées à l'incendie de l'entrepôt sont définies par rapport à la périphérie des capacités de stockage. Celles propres à l'explosion de poussière dans l'atelier de transfert sont explicitées par rapport au centre du local. 
Ces distances sont reprises dans le tableau ci-dessous : 

  

  
    
  

  | 
  

  

Nefure de l'accident | Fagade | Zi Z2 

| Nord de l'entrepêt | 18 m | 338 m Incendie d'une cellule  L—Sud de l'entrepêt | 174 m | 328m es ° |__Éstdel'entrepêt | 18m | 324 m Quest de l'entrepôt | 18,6 m | 35,6 m 
SI 

Explosion de l'atelier de dornetons RQ 13m 29m Transrer 

NN     
  Ces définitions n'emportent des obligations que pour l'exploitant à l'intérieur de l'enceinte de son établissement. Les zones Z1 et Z2 sont représentées sur le plan en annexe à tiîre purement indicatif et sans préjudice des définitions précédentes, 

ARTICLE 1.5.2. OBLIGATIONS DE L'EXPLOITANT 

‘enceinte de son établissement les distances et les types d'occupation définis au 

L'exploitant respecte à l'intérieur de | 

ffecte pas les terrains situés dans l'enceinte de son établissement à des modes 

précédent article, En particulier, i n' 
d'occupation contraires aux définitions précédentes. 
L'exploitant transmetira au Préfet les éléments nécessaires à l'éctualisation 

  

des docurnents visés à l'article 3 du décret 

+ 
n° 77-1133 du 21 septembre 1977, Ces éléme 

«les modifications notabi 
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CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D' PRÉ D'ACTIVITI Æ ft 

ARTICLE 1.6.1, PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature 
à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à 
la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'aporéciation. 

ARTICLE 1.6.2. MISE À JOUR DE L'ÉTUDE DE DANGERS 

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise où non à une procédure 
d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique 
d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le 
choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant, 

ARTICLE 1.6.3. EQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin 
de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.6.4, TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article L2 du présent arrêté nécessite une 
nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.6.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la 
prise en charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.6.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

En ces d'arrêt définitif d'une installation, l'exploitant doit remettre son site dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun 
des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L.511.1 du code de l'environnement. 

AU moins 3 mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant en notifie la date au Préfet ainsi que les mesures de mise en 
sécurité du site qu'il se propose de mettre en œuvre lors de cet arrêt. Il engage ensuite la réhabilitation du site en 
application des articles 34.1 et suivants du décret du 21 septembre 1977. 

CHAPITRE 1.7 ARRÊTÉS,  CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicablés à l'établissement les prescriptions qui le 
concernent des textes cités ci-dessous : 

  
Dates Textes 

  30/05/2005 | Décret n°2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des cireuits de traitement de déchets 

  

  

Arrêté relatif à la prévention des sinistres dans les entrepôts couverts soumis à autorisction 05/08/2002 
sous la rubrique 1510 

Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux q 

5 02/02/1988 | émissions de toute nature des instellations classées peur la protection de l'environnement 
soumises à autorisation 
Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations classées pour la protection de l'environnement 

      23/01/1957   
       



    Arrêté et circulaire du 28 janvier 1993 concernent le profection contre la foudre de! certaines installations clossées ° 
ï   

  

| 
r Ait 

2 : , : < 
| Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des | 

31/03/1980 |... 2 , | © Bates . jee 2 
31/03/1580 | établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées | susceptibles de présenter des risques d'explosion 

CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET 
RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectorel sont prises sans préjudice des autres législations et réciementations 
applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des 

collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

, s : : 
À Ce La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
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CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour : 

- limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement, 
la gestion des effluents.et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités 
rejetées, 

prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, 
directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la 
commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de 
l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSISNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 
vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou 
d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

+ CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS 

suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 
L'établissement dispose de réserves 

de neuïralisation, 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits 
liquides inhibiteurs, produits absorbants.. 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.8.1. PROPRÈTÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

ARTICLE 2.3.2, ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 
(peinture.….). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement …). 

CHAPITRE 2,4 DANGER OU NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les brescriptions du présent arrêté est immédiatement 
porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 
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 CHAPITRE 2,5 INCIDENT € 

  

  

 



Un rapport 

de li 

Un incident similaire et pour en pallier les eff 
Ce rappor+ est transmi 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dos 

Ce dossier 

exploitant 

  

Ts à Moyen où long term 
5 sous 15 jours à l'inspection des instal 

  

accident ou, sur demande de l'inspection des installations rapport d'incident 2s+ mansmis par 
à l'inspection des installations classées, Il précise notamment les Circonstances et les causes de l'acci ent ou 

ncident, les effets sur les personnes ef l'environnement, les mesures prises ou envisogées pour éviter un accident ou 
£ 

lations classées. 

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

  

  

er compol 
le dossier de demande d'autorisation initial, 
les plans tenus à jour, 
les récépiesés de déclaration et À 
couvertes par un arrêté d'autorisation, 
les arrêtés préfectoraux relatifs aux install 
relative aux installations classées pour ja pro 
l'état des stocks tenu à jour indiquant la locali 
fous les documents, enregistreme 
arrêté ; ces documents 
le Sauvegarde des donné 

+, 
ï 

es. 

doit Être tenu à le disposition de l'inspect 

es prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 

tions soumises à autorisation, pris en ap 

nts, résultats de vérification et 
peuvent Être informat 

ion des installations clessées s 

rtant les documents suivants : 

déclaration non 

plication de la législation ection de l'environnement, 
Sation et la quantité des produits stockés, 

registres répertoriés dans le présent 
nt être prises pour 

tisés, mais dans ce ces des dispositions doive 

ur le site durant 5 années eu Minimum, 
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. ÉVENTION BE LA POLLUTION ATROSPHERIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en qualité et 
quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS É 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gez odorants, susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé où à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols 
de poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, 
etc.), et convenablement netrovées, 

- les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pes de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 
cireulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doit être prévu en cas de 
besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 5.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (sacs ou big-bags). 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES DE REJET 
Les opérations de déconditionnement et de transfert de fécule de pomme de rerre sont réalisées sous ambiance ventilée 
de manière à limiter les envols de poussières. L'air en provenance des cabines de craquage des sacs est traité par 
filtration avant extraction. 

  
Débit nominal 

{en Nm°/h) 
Vitesse mini d'éjection 

{en m/s) 

Diamètre | Hauteur 

(en m) (en m) 

      

Installations raccordées | 

Atelier de déconditionnement 
Conduit N° 1 >10 | - et de transfert de fécule de 3 600 5 

Ï | pomme de terre | 
Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normelisées de fempérature ! {273 kelvins) et de pression {101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs). 

  

ARTICLE 5.2.4, VALEURS LIMITES DE REJET 

Ld concentretion maximale en poussières dans le rejet atmosphérique est inférieure à 10 mg/mÿ. 

   Le Flux maximun en poussières dans le rejet atmosphérique est inférieur à 36 g/h.  



  

  

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

INEMENTS EN EAU 

  

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIO! 
Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pes liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, 
Sont limités aux quantités suivantes : 

  
[ 7 ; | | | Origine de la ressource | Consommation maximale annuelle | 

[ 
1 

| 
| Nappe phréatique Î Q 

| Réseau public | 550 m°/ an [Milieu de surface | à 0 ] 
0
 

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 

  

  

L
I
L
 

Un ou plusieurs dispositifs de disconnexion sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux de l'établissement des réseaux 
d'adduction d'eau publique. 

FFLUENTS LIQUIDES [5
 CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES 

4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
Tous les effluents aqueux Sont canalisés. Tout rejet d'effluent li Uide non prévu aux chapitres 4.2 et 4,3 où non conforme 

q J Î à leurs dispositions est interdit, 
À l'exception des cas accidenteis où la sécurité des personnes où des ; d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un tn 

ARTICL im
 

netallations serait compromise, il est interdi 

  

le milieu récepteur. 
Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration des effluents. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 
Un schéma de tous les réseaux e+ un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment 
après chaque modification notable, et datés, Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi 
que des services d'incendie et de Secours, 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : - l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, : les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution elimentaire...), - les secteurs collectés et les réseaux associés, 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points où au milieu), de rejet de toute nature {interne 

         



  

ARTICLE 4.2.4, PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installetions ne sont pes susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de 
dégager des produits toxiques ou inflammebles dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effi 

Article 4.2,4.1. Protection contre des risques spécifiques 
Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif externe ou d'un 
autre site industriel. 

Article 4.2,4,2. Isclement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces 
dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et à partir d'un 
poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

Les réseaux de collecte des effluents st des eaux pluvicles de l'établissement sont équipés d'obturateur de façon à 
maintenir toute pollution accidentelle, en cas de sinistre, sur le site. Ce dispositif est maintenu en état de marche, signalé 
et situé à l'extérieur des bâtiments de façon à ce qu'il soit actionnable en toute circonstance, Leur entretien et leur 
mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.5 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET 
LEURS CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte 
pa des effluents pollués ou susceptibles d'être pollués. 

ARTICLE 4.3.2. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 
Les rejets doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 

de produits susceptibles de dégager, en égou ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des oaz 
ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 
précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 
ouvrages. 

ARTICLE 4.8.3. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sant traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

ARTICLE 4.3.4. EAUX PLUVIALES NON SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales de toiture sont rejetées directement dans les fossés de récupération et d'infiltration créés le long de 
la façade Sud du bâtiment. 

  

ARTICLE 4.3.5. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES 

  

Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées sont collectées dans un réseau gravitaire. Après passage dans un 
débourbeur - séparateur d'hydrocarbures, en l'absence de pollution caractérisée, elles sont eneui dirigées vers le 

  

Dassin d'infiltration du site dans les limites autorisées par le srésent arrêté. 

    

Le débourbeur - séparateur d'hydrocarbures est dimensionné pour pouvoir traiter 100% du débit de pointe pour une pluie 
décennale,  



Ÿ en Sortie de débourbeur - séperateur d'hydrocarbures respectent les concentretions 

  

- Ÿ Hydra cerbures Totaux : inférieure à 5 mg/l = Matières en Suspension : inférieure à 30 mg/l 

  

Le bassin d'infiltration des eaux pluviales a un volume de 600 mê. 

Une vanne de barrage actionnable en Toutes circonstances, localement et à distance, est installée en amont du 
débourbeur - séparateur d'hydrocarbures afin de contenir + route pollution accidentelle sur le site. 

ARTICLE 4,3,6. EAUX DE LAVAGE DES SOLS ET TREMATES 
Les eaux issues du lavage des sols et des + rémies sont dirigées vers une fosse de décantation avant d'être e rejetées au 
réseau d'assainissement publie pour traitement en Station d'épuration communale. 

k 
Les concentrations et Flux moximaux de pollution liés à ces effluents après prétraitement sur site, en sortie de 
décanteur sont : 

| Paramètre Concentration meximele | Flux maximal | Débit maximal | ramè (en mg/) {en ka/j) {en m°/j) Hydrocarbures totaux 10 
, 

P total 

  

        

   

    

   

8 + D œ + 

is Convention de rejet est établie entre l'exploitant et le Gestionnaire du réseau de colle de la station 
d'épuration collective, Celle-ci est tenue à le disposition des services en charge de la Police de l'Eau et de l'inspection 
des installations classées. 

 



  

> 

  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GE 

ARTICLE 5.1.1, LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHET 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement et l'exploitation de ses 
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 
L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter 
leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets d'emballage visés par le décret 94-609 sont valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à 
obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. " 

Les piles eï accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret 94-609 du 
13 juillet 1994 et de l'article 8 du décret n°99-374 du 12 mai 1999, modifié, relatif à la mise sur le marché des piles et 
accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément eux dispositions du décret 2002-1563 du 
24 décembre 2002. Ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux 
professionnels qui utilisent ces déchets pour des travoux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT 
DES DECHETS 

Les déchets eï résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être 
dans des conditions ne présentant pes de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une 
pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 
l'environnement, 

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

La durée et les quantités de stockage sur le site seront limitées de façon à ne pas stocker plus d'un lot normal 
d'expédition. 

ARTICLE 5.1.4, DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant élimine où fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à 
l'article L511-1 du Code de l'Environnement. I! s'assure que les installations visées à l'article L51i-1 du code de 
l'environnement utilisées pour cette élimination sont régulièrement autérisées à cet effet. 

Les eaux d'extinction d'un éventuel incendie doivent pouvoir être confinées sur le site, sont considérées comme des 
déchets et seront éliminées dans les conditions prévues par le présent titre. 

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
Toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est interdite. 

Be
n ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

e déc! à X Ext térieur doit Être accompagné du bordereau de suivi établi en 
décret n°2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement de déchets. 

     ue let d 

u application d 

   

  

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les disr 30 juillet 1998 relatif 
au fransport par route, au négoce ef au courtage de déchets. La j des transporteurs utilisés 5ar L 
l'exploitant est tenue à la disposition de l'inspection des installetions classées. 

           



ARTICLE 5.1.7. DÉCHETS PRODUITS PAR L 

  

Les déchets produits par l'établissement sont : 

    

  

    
  

  

    
  
  

  

  

  

| 
| 

Niveau de | 
de ésignation du déchet antité ! nu | 

| Code | Désignation du déchet | Quantité annuelle gestion | l 
ovenent a£ ve | 

| 
| 

| 13 08 02 | Ques provenant des Séparateurs eau /] 
Î hydrocarbures Ï 4m 2 | Hydrocarbures provenant des n 

| 
Ï 13 05 06 | : u Ï Î Séparcteurs eau / hydrocarbures | | Î 

| | 150101 | Emballages en Papier et carton | 215 tonnes | 1 | 
15 01 062 : Emballages en matières plastiques | 14 tonnes | Î | | 15 01 03 | Emballages en bois | 235 tonnes |. 1 

| i 
n RP INNE RENE 

5 
| 16 03 06 | Loupés de fabrication d'origine | 82 tonnes | 1 ou 2 | 
Ï 

organique 
20 93 01 Déchets municipaux en mélange | 1,56 tonnes | let3 Î 

  

  
() Niveau 1: valorisation matière, recyclage, régénération, réemploi, Niveau 2: traffement Physico-chimique, incinération avec où sans récupération d'énergie, co-incinération, 

évVapo-incinération, 
Niveau 3 : élimination en centre de stockage de déchets ménagers et assimilés ou en entre de stockage de 
déchets industriels Spéciaux ulrimes stabilisés. 

    
En cas de défaillance d'une filière d'élimination, une autre filière de niveau admis devra être utilisée.
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CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits 
transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromeïtre la santé ou la sécurité 
du-voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement 
par les installations relevant du livre V - titre I du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la 
circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées 

  

sont applicables. . 

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, 
et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur (les engins de 
chantier doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 Janvier 1995 et des textes pris pour son 
application). 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs.) gênant pour le 
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves 
ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1, VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

Les zones à émergence réglementée sont définies par : 
l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de l'arrêté d'autorisation de 
l'installation et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), 
les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date du 
présent arrêté d'autorisation, 

l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date du présent 
arrêté d'autorisation dans les zones consiructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures éventuelles 
les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones 
destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

  

  Niveau de bruit ambiant existant dans 

les Zones à émergence réglementée 
incluent ie bruit de l'établissement) 

Emergence admissible pour la 

période allent de 7h à 22h, sauf 

dimanches et jours fériés 

Emergence admissible pour la 
période allant de 22h à 7h, ainsi 

que les dimanches et jours fériés 
      

5dB(A) 3dB(A) 

  
L Supérieur à 45 dB(A) 

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

     
  

Les émissions sonores de l'étal 

relatif à la limitation des bruits 

Les niveaux sonores en limite de propriété de | 
- FO d&fA} pour la période allant de 7hà22h 

=" 60 dB(A)} pour la période allant de 2 7 D 
y 

@,
 

2.
 

& 
35
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ptibles de concerner Il organise sous sa responsabilité les mesures cppropriées pour 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susce 
les installations et Pour en limiter les conséquences. obtenir et maintenir cette prévention des risques dans les et dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 

  conditions normales d'exploitation, les situations frahsitoires 
Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le Maintien ainsi que pour détecter et corriger les 
écarts éventuels. 

CHAPITRE 7.2 CARACTÉRISATION GES RISQUES 
ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES PRÉSENTES DANS L'ÉTABLISSEMENT 
Le Stockage de substances et préparations dangereuses est interdit dans l'établissement. 

ARTICLE 7.2.2, ZONAGE DES DANGERS r ITERNES À L'ÉTABLISSEMENT L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations Toxiques où 
d'explosion de par la présence de substances combustibles stockées ou d'afmosphères explosibles pouvant survenir soit 
de façon permanente ou Semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit de manière 
épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement +enu à jour. 
La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible….) et les Consignes à observer sont indiquées à 
l'entrée de ces zones et, en tant que de besoin, rappelées à l'intérieur de celles-ci. 

   

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 
ARTICLE 7.3.1. ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant fixe les rècles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la 
Connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information eppropriée. Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propret. fible de gêner le Passage. Ces voies sont aménagées Pour que les engins des services d'incendie puissent 

  

et dégagées de 
  tout objet susce, 

évoluer sans difficulté. 
L'établissement est efficacement clôturé sur Ja totalité de sa périphérie Âu moins deux accès de Secours, éloignés l'un de l'autre et le plus judicieusem conséquences d'un accident, sont en Permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site (chemins carrossables … 
pour les moyens d'intervention. 
La voie principale de desserte de l'établissement présente, au niveau de l'accès au site, un ra 19 m. La signalisation est conforme à la réglementation au hivéau des accès au site. 

  

ent placés, pour éviter d'être exposés aux 

yon d'entrée et de sortie de 

(T
I 

ARTICLE 7.8.2. GARDIENNAGE ET CONTRÔLE DES ACCÈ 
En dehors des heures d'exploitation et d'ouvertur. télésurveillance, doit Être mise en place en permanence 

  

ces d'incendie, 

  

         



NS ARTICLE 7.3.5. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

tion du travail 
Les installations électriques doivent être conçues, réclisées et entretenues conformément à la réglementa 
et le matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont applicables. 
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection contre la 
foudre. 
Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications 
techniques d'origine. 
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-cireuit, 
Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme 
compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une 
trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

Article 7.3.3.1. Zones à atmosphère explesible 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations 
électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de 
présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de 
l'établissement. Le plan des zones à risques d'explosion est porté à la connaissance de l'organisine chargé de ia 
vérification des installations électriques. 
Le matériel électrique est conforme aux dispositions des articles 3 et 4 de l'arrêté ministériel précité. 
En particulier, l'ensemble du matériel électrique présent dans l'atelier de transfert est antidéflagrant. 
Les messes métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer 
des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

ARTICLE 7.3.4, PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter 
gravement atteinte, directement ou indirectement, à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la 
qualité de l'environnement sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993. 
Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 ou à toute norme en vigueur 
dans un Etat membre de l'Union Européenne ou présentant des garanties de sécurité équivalentes. 
L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié tous les cinq ans. Une vérificat 
travaux où après impact de foudre dommageable comme le prévoit l'article 3 de l'arrêté ministériel susvisé, Après 
chacune des vérifications, l'exploitant adresse à l'inspection des installations clessées une déclaration de conformité 
signée par lui et accompagnée de l'enregistrement trimestriel du nombre d'impacts issu du dispositif de comptage cité 
plus haut ainsi que de l'indication des dommages éventuels subis. 

ion est réalisée après 

CHAPITRE 7.4 EXPLOITATION 

ARTICLE 7.4.1. SURVEILLANCE , 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe où indirecte, d'une personne nommément désignée par 
l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits 
stockés dans l'installation. 

ARTICLE 7.4.2. INTERDICTION DE FEUX 

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers 
présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions eyant fait l'objet d'un permis d'intervention 
spécifique, 

ARTECLE 7.4.5. FORMATION DU FERSONNEL 

  

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le s , Y compris le personnel 
tallations, la conduite à tenir en cas d'incident ou 

  

intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des 

  

accident et sur la mise en œuvre des moyens d'interv 

  

  

   



Es Mesures sont prises pour vérifier le niveau de Connaissance 2+ assurer son Maintien, 

  

Ormetion comporte notemment : 
Le informations utiles sur les produits manipulés et opérations mises en œuvre, 

  

- toute 
- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, = des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de séeur ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des Moyens d'intervention, 

facteurs Susceptibles d'altérer les capacités de 

  

ité prévues par le présent arrêté 
7 ne sensibilisation sur Je comportement humain et les réaction face au danger, 

ARTICLE 7.4.4. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 
Tous les travaux d'extension, modification OU maintenance dans les installations ou à réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques ur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de 

proximité des zones à risque 
d'incendie ou d'explosion sont 
présentés, les conditions de le 
Conduite et de surveillance à adopter. 
Les travaux Font l'objet d'un permis délivré Par Une personne dûment habilitée e+ nommément désignée, ; Article T.4,4,1. Contenu du Permis de froveil, de fey 
Le permis rappelle notamment : 

- les motivations ayant conduit à sa délivrance, - le durée de validité, 
-  lanature des danger 
- le type de matériel pouvant être utilisé, 
- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmoschère, les risques d'incendie et 

d'explosion, la mise en Sécurité des installations, - les movens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, (incendie, …) mis à Ja disposition du Personnel effectuant les travaux, 
les moyens de luite 

Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur SoMmMeñcement, d'une visite sur les lieux 
destinée à vérifier Je respect des conditions prédéfinies. À l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne ex chantier, La disposition des installations en configuration normale est vérifiée e+ aitestée. Certaines interventions prédéfinies relevant de la Maintenance simple et réalisée par le personnel de l'é 
peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. Les entreprises de s0 raïtance où de services extérieures à l'établissement n'interviennent Pour fous travaux ou 
intervention qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement. L'habilitation d'une Entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation et des contrôles réalisés 
par l'établissement. 

écution et l'évacuation du matériel de 

  

tablissement 

  

CHAPITRE 7.5 PREVENTION bEs POLLUTIONS ACCIDENTELLES ARTICLE 7.5.1, RÉTENTIONS. 
‘ Les stockages de produits liquides susceptibles de créer une pollution des eaux où des sols ne Sont pas autorisés sur le 

site, 

  

ARTICLE 7.5.2. TRANSPORTS CHARGEMENTS - DÉCHAR EMENTS Les aires de chargement et de décharge 
les règles de l'art. Le frahsport des produits à l'intérieur de l'éteblies 

g 
ment de véhicules sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées selon 

f est effectué avec les précautions 

8 3 8 mn]
 nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages. Le siockage et la manipulation de produits dangereux ou polluent Fi 

  

7 E & ‘a ® 

   



7.6 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET Fes e LL 

ORGANISATION DES SECOURS 

CHAPITR EL
 

ARTICLE 7.6.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci. 
L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan de sécurité établi par l'exploitant en liaison avec 
les services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOVENS D'INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 
L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. Il 
doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être mscrites sur un registre tenu à la 
disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.6.3, MOYENS D'INTERVENTION 

L'établissement doit disposer des moyens de luite contre l'incendie adaptés aux risques à défendre et, au minimum, les 
moyens définis ci-après : 

des extincteurs répartis judicieusement de nature appropriée aux risques à raison d'un appareil de 6 | (eau 
pulvérisée) ou de 6 kg (poudre) pour 200 m° de surface au sol, 
des robinets d'incendie armés utilisables en période de gel, conformes aux normes NF 5 62-201 et NF S 61e 
201, répartis dans l'entrepôt en fonction de ses dimensions, situés à proximité des issues et disposés de telle 
sorte qu'un foyer puisse être attaqué simultanément par deux lances en directions opposées, la pression 
minimale de fonctionnement n'étant pes inférieure à 2,5 bars, 
deux poteaux incendie normalisés DN 100 de débit unitaire de 60 m°/h situés soit sur le domaine publie 
moins de 200 mètres du risque à défendre, soit à l'intérieur de l'établissement, 
une réserve d'eau incendie de 600 m° équipée d'une aire d'aspiration avec colonne sèche, soit collective à 
condition qu'elle soit au plus à 220 m du risque à défendre, soit à l'intérieur de l'établissement. 

p-
 

L'exploitant doit pouvoir justifier au préfet la disponibilité effective des débits d'eau. 

ARTICLE 7.6.4. CONSIGNES DE SÉCURITÉ 
Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont 
établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, 
tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 
Ces consignes indiquent notamment : 

l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives er quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, 
sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes où indirectes sur 
l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 
les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

- les moyens d'extinction à utiliser en ces d'incendie, 
la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 
services d'incendie et de secours, 

la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'iscler le site afin de prévenir tout transfert de p: : 

pollution vers le milieu récepteur.  



% TGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION Des consignes écrites sont éfablies pour la mise en œuvre di d'appel des secours extérieurs auxquels l'excloitant aura communiqué un exemplaire. 
l'application de ces consignes. 
L'établissement dispose d'une équipe d'interven site et au meniement des moyens d'intervention. Les agents nen affectés exclusivement aux tâches d'intervention devront pouvoir quitter leur poste de travail à tout 

Moment en cas d'appel. 

  

ARTICLE 7.4, 

£$ Moyens d'intervention, d'évacuation du Personnel e 

Fion Spécialement formée à la lutte contre les risques identifiés sur le 

  

Article 7.6.5.1. Consignes spécifiques liées à La Proximité d'une voie ferrée En cas d'accident Susceptible d'avoir des répercussions sur [a circulation des trains de la ligne SNCF AMIENS - SAINT- 

QUENTIN - TERGINIER - LAON, notamment en ces d'incendie survenant dans l'établissement, l'exploitant avertit sans 

délai le Centre Régional des Opéretions d'Amiens de la SNCF. Les consignes en cas d'accident intègrent cette obligation. 
; 

cu 

ARTICLE 7.8.6. PROTECTION Des MILIEUX Récepr EURS 
Article T.6.6.1. Confinement des Eaux d'extinction 

lir l'ensemble des Eaux et écoulements Suscepribles d'être pollués lors d'un 

Toutes les mesures Sont prises pour recueil 

le refroidissement, afin que celles-ci soient 

sinistre, y compris les eaux utilisées pour l'extinction d'un incendie et récupérées et traitées Pour prévenir toute pollution des sols. 
Le réseau d'eaux pluvicles est équipé d'un Système de confinement Par vanne motorisée assurant que les eaux d'extinction 

d'incendie ne rejoignent pes le milieu naïurel en fermant l'accès aux Séparateurs hydrocarbures, Cette Vanne est asservie 

à la détection incendie et doit être Mainfenue en état de Marche, signalée et actionnable en toute circonstance, T sa mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

  

; 
localement et à distance. Son entretien e 

Le volume de rétention dis Cnible est au minimum de 723 ms, 
D   

 



  
TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 

INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

  

CHAPITRE 8.1 ENSEMBLE DU SITE 

ARTICLE 8.1.1. ECLATRAGE 

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 

Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours d'exploitation ou sont 
protégés contre les chocs, 

Ils sont en toutes circonstances éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

ARTICLE 8.1.2. DÉTECTION INCENDIE 

L'ensemble de l'établissement est équipé de systèmes de détection d'incendie appronriés. 

ARTICLE 8.1.3, ISSUES DE SECOURS 

Conformément aux dispositions du code du travail, les parties de l'entrepôt dans lesquelles il peut y avoir présence de P P f q Y Pi 
personnel comportent des dégagements permettant une évacuation rapide. 

En outre, le nombre minimal de ces issues permet que tout point de l'entrepôt ne soit pas distant de plus de 50 mètres 
effectifs (parcours d'une personne dans les allées) de l'une d'elles, et 25 mètres dans les parties de l'entrepôt formant 
cul-de-sac. 

Deux issues au moins vers l'extérieur de l'entrepôt ou sur un espace protégé, dans deux directions opposées, sont 
prévues dans chaque cellule de stockage. En présence de personnel, ces issues ne sont pas verrouillées. 

Les escaliers desservant les issues de secours sont encloisonnés par des parois REI 60. 

Le cheminement en étage vers un escalier de secours n'excède pas 40 m. 

Le débouché de l'escalier en rez-de-chaussée n'est à pes plus de 20 m d'une issue vers l'extérieur. 

. PS 
ARTICLE 8.1.4. ACCES À L'ENTREPOT 

L'entrepôt doit être en permanence accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Une 
voie au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de l'entrepôt. Cette voie doit permettre l'accès 
des engins de secours des sapeurs-pompiers et les croisements de ces engins. 4 

À partir de cette voie, les sapeurs-pompiers doivent pouvoir accéder à toutes les issues de l'entrepô+ par un chemin 
stabilisé de 1,40 mètres de large au minimum. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'entrepôt doivent pouvoir stationner sans occasionner de gêne 
sur les voies de circulation externe à l'entrepôt tout en laissant dégagés les accès nécessaires aux secours, même en 
dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'entrepôt. 

   



JEABFTPRE » CHAPITRE 8 
-1. CONDITIONS DE STOCKAGE 

L'entreposage est organisé à la fois en racks ef en masse. Le Stockage en masse est réalisé sur des rangées de 1,5 mèire 

de large qui sont Matérialisées au sol par des repères de peinture. Dans fous les cas, les marchandises sont gerbées sur cinq niveaux Maximum et la hauteur de Stockage atteint au plus 

5,5 mètres. Un eSpacement d'un mètre est Maintenu entre le sommet du Stockage et la toiture, La Surface au so! des lois 

est limitée à 500 m2. Ces derniers sont distants les uns des autres d'au Moins deux mètres. 

ARTICLE 8. Év
 

ARTICLE 8.22. ÉTAT DES srocks 
L'exploitant tient à Jour un état des matières stockées, Cet état indique leur localisation et leur quantité. 
ARTICLE 8.2.3. CARACTERISTIQUES DE L'ENTREPOT : 

    

L'entrepô+ respecte jes Caractéristiques constructives suivantes : la structure Principale est en béton e+ sure une Stabilité au feu minimale R 60, 
les murs extérieurs de l'entrepêt sont RET 120 à l'exception du côté Nord du bâtiment où la façade est conçue 
comme les autres façades, mais où la présence des Portes de quai non coupe-feu ne permet pes le classement 
REI 120, 
la couverture est Constituée de dalles béton préfabriquées avec étanchéité Monocouche à base de feuille de 
bitume modifiée armée, satisfaisant au classement Broof (#3). Elle est Mühie, sur 2% de sa surface, d'exutoires 
de fumées à Commande manuelle et automatique distants d'au Moins 7 mètres par rapport aux parois coupe-feu, 
les murs séparant les différentes cellules son: RET 120 dépessant de 1 mètre à la fois en toiture et côté 
façade Nord. Les pories qui y sont insérées Sont ET 120 et sont munies de dispositifs de fermeture 
eufomatique, 
les parois de Séparation entre la cellule {et l'otelier de transfert où les locaux sociaux sont ET 120, 

à 
fransfert et les locaux Sociaux sont ET 120 et leur Fermeture est 

J 

les portes entre Ja cellule 1 et l'atelier de servie à un détecteur autonome déclencheur. 

  e£ 

ARTICLE 8.2.4. DÉSENFUMAGE 
Les cellules de Srockage sont divisées en cantons de désenfumage d'une Superficie maximale de 1 500 m° et d'une 

longueur maximale de 45 mètres. Les cantons sont délimitée par des écrans de Canionnement, réalisés en Matériaux AO 

(y compris Jeurs fixations) et R 15, où par la configuration de la Toiture et des structures du bâtiment. Les cantons de désenfumage sont ég Uipés en partie haute de dispositifs d'évacuation des fumées, gaz de combustion, 

Chaleur e+ produits imbrôlés. 

‘ 
Des exutoires à Commande automatique at Manuelle font partie des dispositifs d'évacuation des fumées. La surface utile 

de l'ensemble de ces exutoires ne doit pes être inférieure à 2 % de la superficie de chaque canton de désenfumage. La commande Manuelle des exutoires esi ou Minimum installée en deux points oprosés de l'entrepôt de sorte ue q 

l'actionnement d'une Commande empêche la mancuvre inverse par la où les autres Commandes. Ces commandes manuelles 

Sont facilement accessibles depuis les issues du bêtiment, 

a & œ ® un
 

ta
 S.
 

F G S 8 œ ®& "A 

Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des xutoires du plus grand canton sont ré 
Ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, soit bar les portes donnant sur l'exs 

       



ARTICLE 8.2.5, MERLON DE PROTECTION 

Un merlon de terre est mis en place conformément au dossier de demande d'autorisation susvisé, au Sud de 

l'établissement, entre l'entrepôt et la voie ferrée. Ce merlon essure une protection coupe-feu sur une hauteur 

minimale de 5,8 mètres par rapport au niveau de dallage du bâtiment et 8,9 mètres vis à vis de la voie ferrée. Le 
merlon est correctement entretenu et débroussaillé pour garantir le maintien dans le temps de sa hauteur et de son 
efficacité. 

CHAPITRE 8.3 ATELIER DE TRANSFERT DES PRODUITS 

AGROALIMENTAIRES 

L'ouverture des sacs de produits agroalimentaires à déconditionner se fait manuellement à l'aide d'une lame, à 
l'exclusion de toute utilisation de machine. 

L'ossature de cette partie des installations est en béton, le bardage extérieur en panneaux composites REI 120 et le 
cloisonnement intérieur en murs RET 120. L'atelier est surélevé au-dessus de la hauteur générale du bêtiment de stockage 
par une structure métallique atteignant 11,85 mètres au faîtage. 

La toiture est constituée de parois faibles cédant à une surpression maximale de 100 mbar. La surface éventable est de 
80 m°? minimum. 

Les locaux sont équipés d'une centrale d'aspiration afin de canaliser les poussières mises en suspension. 

CHAPITRE 8.4 STOCKAGE DE PALETTES VIDES ET BOBINES DE 

POLYETHYLENE 

Le stockage de palettes vides et de bobines de polyéthylène n'est pas autorisé dans les cellules de stockage, 

Ces stockages sont équipés de moyens de défense contre l'incendie adaptés de façon à ce qu'un départ de feu au sein de 
ement. 

  

ces stockage ne puisse se propager aux installations classées de l'établi   

     



  

  

CHAPITRE 9.1 PUBLICITÉ 
Un extrait du présent arrêté sera affiché pendant une durée minimale d'un mois à la mairie de VELLERS-8RETONNEUX, par les soins du maire, ainsi qu'en permanence de façon visible dans l'installation par les soins du bénéficiaire de l'autorisation, 

Une copie du même arrêté sera par ailleurs déposée à le mairie pour être tenue à la disposition du publie. 
Procès-verbal de l'accomplissement des mesures de publicité lui incombant sera dressé par les soins du maire de la commune. 

Un avis rappelant la délivrance du présent arrêté sera, par ailleurs, inséré par les soins du préfet, aux frais de 
êté 

l'exploitant, dans le Courrier Picard et Picardie La Gazette. 

4 

CHAPITRE 9.2 DÉLAI ET VOIES DE RECOURS 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 
Il ne peut être déféré que devant le tribunal administratif d'AMIENS : 
1° Par les demandeurs ou exploïtants dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été notifiés, conformément aux conditions prévues à l'article L 514.6 du code de l'environnement. 
2° Par les tiers, Personnes physiques ou morales, les communes intéressées où leurs groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 51i-1 du code de l'environnement, dans un délai de quaîre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le ces échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant le mise en activité de 

  

l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des Constructions dans le voisinage d'une installetion clessée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou etrénuent les prescristions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 9.3 EXECUTION 

Le secrétaire général de la préfecture, le maire de VILLERS-BRETONNEUX, le directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement et l'inspecteur des installations classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à STDN LOGISTIQUE et dont une copie sera adressée : 
Au Directeur Départemental de l'Equipement de la Somme, 
au Directeur Régional de lTndustrie, de la Recherche et de l'Environnement, à la Directrice Départementale de l'Agriculture et de la Forêt de la Somme, au Délégué Tnter-Services de l'Eau et des Milieux Aquatiques, 
au Directeur Départemental du Travail, de l'Émpléi et de la Formation Professionnelle de la Somme, au Chef du Service d'assistance technique à la gestion des épandages de la Chambre d'Agriculture de la Somme, au Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours de la Somme, au Chef du Service Départemental de l'Architecture et du Patrimoine de ja Somine, au Directeur Régional de l'Environnement de Picardie. 
Au chef du bureau interministériel régional de défense et de sécuri. 
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